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1 . PRÉSENTATION 

 

La Communauté de Communes Usses et Rhône (CCUR) a vu le jour au 01/01/2017 et a la par(cularité d’être 

interdépartementale. Elle regroupe 26 communes dont 3 situées sur le département de l’Ain : 

Anglefort, Bassy, Challonges, Chaumont, Chavannaz, Chêne-en-Semine, Chessenaz, Chilly, Clarafond-Arcine, 

Clermont, Contamine-Sarzin, Corbonod, Desingy, Droisy, Eloise, Franclens, Frangy, Marlioz, Menthonnex-

sous-Clermont, Minzier, Musièges, Saint-Germain-sur-Rhône, Seyssel 01, Seyssel 74, Usinens, Vanzy. 

Président : M. Paul COTTERLAZ-RANNARD.  

Vice-Président en charge l’assainissement collec(f et non collec(f : M. Rémi PONCET. 

Les compétences de la Communauté de Communes sont définies dans les statuts approuvés par délibéra(on 
n° CC 12/2019 du 9 juillet 2019. De fait, le zonage d’assainissement des eaux usées collec(f est en vigueur 
depuis le 21/11/2019. 
Le schéma directeur d’assainissement est en cours de révision ainsi que son règlement. 

Le service est exercé en régie directe et doté d’un budget annexe . La CCUR gère intégralement la collecte, le 

transport et le traitement des eaux usées qui sont exclusivement domes(ques. Cependant, une conven(on 

de déversement a été signée une entreprise d’agroalimentaire : ………située à Chêne-en-Semine. 

Deux services gèrent l’assainissement : 

 

- LE SPAC (Service Public d’Assainissement Collec(f) 

o SPAC exploita on des Steps et réseau EU : composé d’une responsable de service, de 7 

agents techniques d’exploita(on, et d’une assistante administra(ve  

o SPAC Contrôles de branchements et avis Urbanisme : Une responsable de service, deux 

contrôleurs et une assistante administra(ve  

- LE SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collec(f) 

Il est composé d’une responsable de service (commun au service contrôle), de deux contrôleurs et 

d’un appren(. 

 

 

2. DONNÉES TECHNIQUES 

a. Nombre d’abonnés du service et consommation d’eaux usées 

En 2024, le nombre d’abonnés du SPAC est de 8156. 

Le détail par commune est dans le tableau suivant. 
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Communes Pop 2024 
Abonnés 

2023 

Abonnés 

2024  
Variation  

Redevance 

2024 (au m3) 
Nbre m3  

conso / 

abonné 

Anglefort 1 175 543 554 2,03% 101454,75 45091 81,39 

Bassy 414 142 141 -0,70% 22806 10136 71,89 

Challonges 602 235 238 1,28% 36177,75 16079 67,56 

Chaumont 553 252 243 -3,57% 46505,25 20669 85,06 

Chavannaz 241 114 115 0,88% 20241 8996 78,23 

Chêne-en-
Semine 

540 173 172 -0,58% 53550 23800 138,37 

Chessenaz 247 80 83 3,75% 16173 7188 86,60 

Chilly 1 674 356 372 4,49% 73300,5 32578 87,58 

Clarafond-
Arcine 

1 077 450 453 0,67% 81913,5 36406 80,37 

Clermont 458 146 147 0,68% 24131,25 10725 72,96 

Contamine-
Sarzin 

751 151 145 -3,97% 24824,25 11033 76,09 

Corbonod 1 330 265 268 1,13% 66696,75 29643 110,61 

Desingy 785 160 161 0,63% 27153 12068 74,96 

Droisy 157 72 73 1,39% 12487,5 5550 76,03 

Eloise 955 355 362 1,97% 78968,25 35097 96,95 

Franclens 580 232 227 -2,16% 47844 21264 93,67 

Frangy 2 177 1 222 1264 3,44% 239249,25 106333 84,12 

Marlioz 1 065 240 295 22,92% 54234 24104 81,71 

Menthonnex- 
sous 
Clermont 

801 151 147 -2,65% 27555,75 12247 83,31 

Minzier 1 070 428 417 -2,57% 80149,5 35622 85,42 

Musièges 427 187 185 -1,07% 37500,75 16667 90,09 

Saint-
Germain-sur- 
Rhône 

654 262 269 2,67% 50663,25 22517 83,71 

Seyssel 01 1 019 618 616 -0,32% 88425 39300 63,80 

Seyssel 74 2 424 1 056 1077 1,99% 168063,75 74695 69,35 

Usinens 433 120 123 2,50% 20216,25 8985 73,05 

Vanzy 356 146 149 2,05% 24813 11028 74,01 

                

TOTAL 21965 8156 8296 1,72% 1525097,25 677821 83,34 
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2.1. Le réseau de collecte d’eaux usées 

 

 

Chaque année les nouveaux branchements d’eaux usées sont 

numérisés sous format SIG (X MAP). 

 

Le tableau ci-dessous détaille les linéaires de réseaux d’eaux usées 

existants sur chaque commune du territoire. 

 

 

COMMUNES 

Linéaire de réseau 
Linéaire de réseau 
unitaire existant 

TOTAL 

Séparatif existant 

ANGLEFORT 19 404 0 19 404 

BASSY 3 104 0 3 104 

CHALLONGES 4 012 430 4 442 

CHAUMONT 7 266 0 7 266 

CHAVANNAZ 5 829 0 5 829 

CHENE-EN-SEMINE 5 141 0 5 141 

CHESSENAZ 3 167 0 3 167 

CHILLY 8 124 0 8 124 

CLARAFOND-ARCINE 9 982 0 9 982 

CLERMONT 3 851 0 3 851 

CONTAMINE-SARZIN 5 267 0 5 267 

CORBONOD 5 516 250 5 766 

DESINGY 5 132 0 5 132 

DROISY 2 053 520 2 573 

ELOISE 9 598 0 9 598 

FRANCLENS 5 289 0 5 289 

FRANGY 16 075 1800 17 875 

MARLIOZ 8 253 0 8 253 

MENTHONNEX SS CLERMONT 4 097 0 4 097 

MINZIER 8 023 0 8 023 

MUSIÈGES 6 578 0 6 578 

SAINT-GERMAIN/RHÔNE 6 631 0 6 631 
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SEYSSEL 01 4 607 903 5 510 

SEYSSEL 74 12 852 978 13 830 

USINENS 2 492 142 2 634 

VANZY  4 868 0 4 868 

TOTAL 177 211 4 593 181 804 

 

2.2. Les sta(ons d’épura(on 

 

Le tableau ci-après présente le parc des sta(ons d’épura(on de la CCUR. Le total épuratoire de ces sta(ons 

représente 25009 Eqh (Equivalent Habitant). 

Ci-contre une photo de la sta(on d’épura(on de Seyssel 74. 

 

Tableau du parc des stations d’épuration par ordre de date de construction 

COMMUNES DATE DE 
CONSTRUCTION 

EQUIVALENT 
HABITANT 

TYPE DE TRAITEMENT 

ANGLEFORT/Champriond 28/09/2018 1 800 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

BASSY/lieu-dit « Sur le Moulin » 01/05/2008 500 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CHALLONGES/Chef*lieu 01/08/2004 400 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CHAUMONT 01/12/2008 700 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CHAVANNAZ/Chef-lieu 15/12/2010 200 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CHENE-EN-SEMINE/La 
Tassonnière 

20/06/2007 345 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CHENE-EN-SEMINE/Marsin 01/06/2013 500 LIT BACTÉRIEN – FAIBLE CHARGE 

CHESSENAZ/Chef-lieu 01/06/2009 200 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CHILLY/Chef-lieu 01/06/2010 400 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CHILLY/Coucy 31/12/2006 459 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CLARAFOND/Arcine 01/07/2017 300 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CLARAFOND/Le Cleuset 01/06/2008 1 000 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CLERMONT/Chef-lieu 01/06/2007 400 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CONTAMINE-SARZIN/Chef*lieu 01/09/2010 300 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

CORBONOD/Chef-lieu 01/06/1990 550 LAGUNAGE NATUREL 

DESINGY/Crumel 01/08/2004 240 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

DESINGY/Pelly 01/10/2017 150 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

DESINGY/Planaz 01/01/2000 100 FILIÈRE SPÉCIFIQUE 

DROISY/Chef-lieu 01/06/2008 200 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

ELOISE/Chef-lieu 01/07/2011 650 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

ELOISE/La Cugnière 01/07/2012 900 DISQUES BIOLOGIQUES 

FRANCLENS/Chef-lieu 01/07/2010 900 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

FRANGY/Chef-lieu 12/12/2010 3 000 BOUES ACTIVÉES AÉRATION 
PROLONGÉE 

MARLIOZ 01/12/2022 1 800 BOUES ACTIVÉES AÉRATION 
PROLONGÉE 

MENTHONNEX- SS-
CLERMONT/ Chef-lieu 

01/11/2005 300 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 
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MINZIER/Chel-lieu 01/06/2009 1 000 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

ST-GERMAIN/RHÔNE/ 
Beaumont 

01/12/2009 500 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

ST-GERMAIN/RHÔNE/ 
Cusinens 

01/12/2022 150 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

ST-GERMAIN/RHÔNE/ 
Les Crêts 

01/06/2021 195 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

SEYSSEL/Chef-lieu 
ZA l’île Nord 

25/07/2011 5 800 BOUES ACTIVÉES -AÉRATION 
PROLONGÉE 

USINENS/Chef-lieu 31/12/2005 440 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

VANZY/Chef-lieu 01/10/2009 250 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

VANZY/Martian Chatenod 01/10/2017 380 FILTRE PLANTES MACROPHYTES 

 

 

Unité de mesure : EQ.H =Equivalent Habitant = 60g de DB05/Jour 
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2.3. Postes de refoulement des eaux usées  

 

 

 

À ce jour, il existe 25 postes de 

refoulement sur le territoire de la CCUR. 

Ci-contre une photo du poste de 

refoulement de la Step de Bonvy à 

Eloise. 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE SITE DATE DE MISE 
EN SERVICE 

NOMBRE DE POMPE 

ANGLEFORT Le lac 2015 2 

ANGLEFORT La Léchère 2016 2 

BASSY La Regonfle 2008 2 

BASSY Le Lends 2015 2 

CHAUMONT St Jean 2018 2 

CHAUMONT Chaumontet 2018 2 

CHENE*EN*SEMINE Les Cardinats 2016 2 

CHENE-EN-SEMINE ZAC 2015 2 

CHESSENAZ Mons 2017 2 

CORBONOD Fontaine 2001 2 

CORBONOD École 1995 2 

ÉLOISE Fartorêt 2015 2 

ÉLOISE Bonvy 2012 2 

FRANCLENS Chez la Lydie 2014 2 

FRANGY L’église 1999 2 

MENTHONNEX-SS-
CLERMONT 

Mionnaz 2005 2 

ST-GERMAIN/RHÔNE Les Crêts 2021 2 

SEYSSEL 74 Zone Nord 2005 2 

SEYSSEL 74 Gendarmerie 2019 2 

SEYSSEL 74 Fier 2019 2 
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SEYSSEL 74  Rhône 1996 2 

SEYSSEL 74 Literie Brun 2014 1 

SEYSSEL (Ain) Église 1998 2 

SEYSSEL (Ain) Base de loisirs 2008 2 

VANZY Châtenod 2017 2 

 

 

3. BILAN DES STATIONS D’EPURATION   

3.1. Rendement épuratoire de la Step d’Anglefort/Champrion 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes hybride». Sa mise en 

service date de 2018 et sa capacité de traitement est de 1 800 EQH. La 

moyenne journalière du débit rentrant est de 229 m3 soit 1914 EQH. 

Ci-dessous les abrévia(ons référencées dans les tableaux suivants : 

Mest : Ma(ère en suspension totale 

DCO : Demande chimique en oxygène 

DBO5 : Demande biologique en oxygène sur 5 jours 

NTK : Azote Djeldal Total (Azote pur) 

NGL : Azote Global Total (NO2 + NO3+ NTK) 

PT : Phosphore Total 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 15/07/2024 

Débit entrant : 162.96 m3 

Rejet 
Analyses du  25/11/ 2024 
Débit entrant : 296.4 m3 

 mg/l % mg/l  % mg/l % 

Mest 30 85 < 4       >98.9 11 95.9 

DCO 90 90 26 96.6 21 96.6 

DBO5 20 95 < 2        >99.3 3 98.6 

NTK 9 94 2.19 97.6 11.4 86.1 

NGL 40 70 11..9  15.8  

PT  1 90 4.73 47 4.85 36 

Dépassements sur le phosphore mais rendements très bons : Rejets conformes 

3.2. Rendement épuratoire de la step de Bassy/lieu-dit « Sur le Moulin » 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2008 et sa capacité de 

traitement est de 500 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 21.05 m3 soit 175 EQH. 

 
 

Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 21 /05/2024 

Débit entrant : 27.7m3 

Rejet 
Analyses du  26/08/2024 

Débit entrant : 14.4m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 4 86.2 10 97.8 

DCO 125 60 53 91.2 35 96.1 

DBO5 25 60 6 97.4 < 4 >98.4 
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3.3. Rendement épuratoire de la step de Challonges/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2004 et sa capacité de 

traitement est de 400 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 31 m3 soit 258 EQH. 

 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 15/08/2024 

Débit entrant : 36 m3 

Rejet 
Analyses du  30/09/2024 
Débit entrant : 26.16 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 4 99.4 8 99.2 

DCO 125 60 46 95.8 37 96.9 

DBO5 25 60 5 98.6 6 98.6 

NH4 5  8.1  8.1 87.4 

NH4 : Ammonium 

Dépassement sur le NH4, filtre saturés. Surveillance en 2025 pour prévoir curage en 2026 

3.4.Rendement épuratoire de la STEP de Chaumont/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2008 et sa capacité de 

traitement est de 700 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 41.61 m3 soit 347 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 28/05/2024 
Débit entrant : 40.5 m3 

Rejet 
Analyses du  05/09/2024 
Débit entrant : 42.72 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 < 8 >98 < 4 >96.7 

DCO 125 60 52 93.4 36 89.8 

DBO5 25 60 5 98 < 2 > 98.3 

NH4 15  2.3 96.3 3.2 96.6 

 

 

3.5. Rendement épuratoire de la step de Chavannaz/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2010 et sa capacité de 

traitement est de 200 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 25.59 m3 soit 213 EQH. 

La réglementa(on nous demande 1 seule analyse /an 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 27/05/2024 
débit entrant : 21.9 m3 

Rejet 
Analyses du 05/09/2024 
Débit entrant : 29.28 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 16 91.8 7 97.2 

DCO 125 75 82 90.4 35 90.7 

DBO5 25 70 15 97.7 6 >96.3 

NH4 5  6.6 91.3 0.5 99 
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3.6. Rendement épuratoire de la step de Chêne-en-Semine/La Tassonnière 

 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2007 et sa capacité de 

traitement est de 345 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 19.94 m3 soit 166 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 04/ 06/2024 

Débit entrant : 25 m3 

Rejet 
Analyses du  12/09/ 2024 
Débit entrant : 14.88 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 < 4 >99.2 5 97.4 

DCO 90 60 23 97.5 23 97.3 

DBO5 20 60 < 2 < 99.6 < 2 >99.4 

NH4 5  14.1 77.7 4.1 91.8 

 

Résultats élevés en NH4 : typique d’une satura(on des filtres : nécessité de curage (2025) 

3.7. Rendement épuratoire de la step de Chêne-en-Semine/Marsin 

CeRe sta(on est du type « Lit bactérien – faible charge ». Sa mise en service date de 2013 et sa capacité de 

traitement est de 500 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 36.710 m3 soit 306 EQH. 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 04/06/2024 
Débit entrant : 26.86 m3 

Rejet 
Analyses du  12/09/ 2024 
Débit entrant : 46.56 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 20 90 48 84.2 29 92.3 

DCO 70 75 105 87.6 95 85.7 

DBO5 15 70 26 92.9 28 89.8 

NH4 15 70 2.4 95.5 2.1 95.4 

 

Dépassement en DCO et DBO5 pour les analyses du printemps mais les rendements épuratoires sont très 

bons.  

Explica(on : forte charge entrante typique des effluents industriels / ZAC aReignant les capacités de 

traitement de la Sta(on. 

3.8. Rendement épuratoire de la step de Chessenaz/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2009 et sa capacité de 

traitement est de 200 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 12.48 m3 soit 104 EQH.La 

règlementa(on nous demande 1 seule analyse / an. Une analyse supplémentaire a été réalisée par sécurité. 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 10/07/2024 
Débit entrant : 10.08 m3 

Rejet  
Analyses du 30/09/2024 
Débit entrant : 14.88 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 4 >98.3 < 4 >97.7 

DCO 125 75 24 96 27 95.8 

DBO5 25 70 < 2 < 24.7 <  4 >98.3 
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3.9. Rendement épuratoire de la step de Chilly/Chef-lieu Novery 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2010 et sa capacité de 

traitement est de 400 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 29.23 m3 soit 244 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 11/06/2024 
Débit entrant : 34.94 m3 

Rejet 
Analyses du  16/09/ 2024 
Débit entrant : 23.52 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 10 95.1 < 8 >98.2 

DCO 100 75 44 91.4 42 94.8 

DBO5 22 70 6 97 6 97.9 

NH4 7  7.2 95.1 0.5 99.4 

Dépassement en NH4 : surveillance en 2024 pour juger de la nécessité d’un curage de filtre en 

2025 

3.10. Rendement épuratoire de la step de Chilly/Coucy-Mougny 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2006 et sa capacité de 

traitement est de 459 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 46.47 m3 soit 387 EQH. 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 11/06/2024 
Debit entrant : 46.63 m3 

Rejet 
Analyses du  16/09/ 2024 
Débit entrant : 46.32 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 30 98.6 4 98.8 

DCO 90 60 131 96.6 40 94.9 

DBO5 17 60 26 98 3 99 

Dépassement DCO et DBO5 : surveillance en 2024 pour juger de la nécessité d’un curage de filtre 

en 2025 

 

3.11. Rendement épuratoire de la step de Clarafond/Arcine 

 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2017 et sa capacité de 

traitement est de 300 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 15.85 m3 soit 132 EQH.  

La réglementa(on nous demande 1 seule analyse /an. Une deuxième analyse a été faite par sécurité 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 29/07 /2024 
Débit entrant : 13.95 m3 

Rejet  
Analyses du 13/11/2024 
Débit entrant : 17.76 m3 

 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 4 96.4 4 99 

DCO 78 88 39 93.1 25 95.3 

DBO5 30 91 4 >99.1 4 98.2 

NH4 15 70 0.5 99.3 0.5 99.4 

  

RAS 
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3.12. Rendement épuratoire de la step de Clarafond/Le Cleuset 

 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2008 et sa capacité de 

traitement est de 1000 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 86.06 m3 soit 717 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 09/07/2024 
débit entrant : 64.6 m3 

Rejet 
Analyses du  25/09/2025 
Débit entrant : 107.52 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 6 99.5 <4 >99.4 

DCO 90 60 24 98.9 22 98.7 

DBO5 15 60 4 99.1 <2 >99.8 

NH4 10  0.5 >99.3 0.5 97.9 

3.13. Rendement épuratoire de la Step de Clermont/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2007 et sa capacité de 

traitement est de 400 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 19.96 m3 soit 166 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 21/05/2024 
Débit entrant : 23.36 m3 

Rejet 
Analyses  du 26/08/2024 
débit entrant : 16.56 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 4 >96.9 5 >98.5 

DCO 100 60 23 95.2 45 97.3 

DBO5 22 60 2 >98.6 5 >99.3 

NH4 5  2.68 97.4 <0.64 >99.3 

 

3.14. Rendement épuratoire de la Step de Contamine-Sarzin/Chef-lieu 

 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2010 et sa capacité de 

traitement est de 300 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 36.33 m3 soit 303 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 27/05/2024 
Débit entrant : 26.1 m3 

Rejet 
Analyses du  05/09/2024 
Débit entrant : 46.56 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 5 99 4 99.4 

DCO 125 75 42 95,3 44 97.2 

DBO5 25 70 6 98.5 4 99.3 

NH4 7  2 97.4 0.5 98.6 
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3.15. Rendement épuratoire de la STEP de Corbonod/Chef-lieu 

 

CeRe sta(on est du type « Lagunage Naturel ». Sa mise en service date de 1990 et sa capacité de traitement 

est de 900 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 170.77 m3 soit 1423 EQH. 

1 seule analyse requise pour le suivi 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 15/07/2024 

Débit entrant : 171.77 m3 

 mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 4 71.7 

DCO 150 80 52 63.9 

DBO5 35 88 7 71.7 

NH4 5  24.4 47 

NTK 6.25 92 29.1 43.8 

N-NH4 4  28.63  

N-NH4 : Azote dans l’Amonium 

Dépassement sur presque tous les paramètres. La lagune est ancienne et obsolète. Les bassins / génie 

civil sont en très mauvais état 

Etudes  lancées en 2024 pour supprimer la STEP et raccorder les effluents sur la STEP de Seyssel 74  

 

3.16. Rendement épuratoire de la step de Desingy/Crumel 

 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2004 et sa capacité de 

traitement est de 240 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 13.34 m3 soit 111 EQH. 

La règlementa(on impose une analyse / an  

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 22/07/2024 
Débit entrant : 13.73 m3 

Rejet  
Analyses du 13/11/2024 
Débit entrant : 12.96 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 4 99.5 4 99.1 

DCO 125 60 19 98.3 21 97.4 

DBO5 20 60 2 99.5 4 98.4 

 

3.17. Rendement épuratoire de la step de Desingy/Pelly 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2017 et sa capacité de 

traitement est de 150 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 7.14 m3 soit 60 EQH. 

La règlementa(on impose une analyse / an  
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 Normes rejet 
Arrêté na onal 

Rejet  
Analyses du 22/07 /2024 
Débit entrant : 4.69 m3 

Rejet  
Analyses du 13/11/2024 

Débit entrant : 9.6 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest  50 16 89 4 97.9 

DCO 200 60 42 92.3 17 96.1 

DBO5 35 60 6 97 4 98.1 

 

 

3.18. Rendement épuratoire de la step de Desingy/Planaz 

 

CeRe sta(on est du type « Filière spécifique ». Sa mise en service date de 2000 et sa capacité de traitement 

est de 100 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 7.23 m3 soit 60 EQH. 

La règlementa(on impose une analyse / an  

 Normes rejet 
Arrêté na onal 

Rejet  
Analyses du 13/11/2024 
Débit entrant : 7.23 m3 

 mg/l % mg/l % 

Mest  50 44 33.3 

DCO 200 60 117 89.2 

DBO5 35 60 22 94.3 

 

Faible rendement sur les MES : à surveiller  

 

3.19. Rendement épuratoire de la step de Droisy/Chef-lieu 

 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2008 et sa capacité de 

traitement est de 200 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 31.44 m3 soit 262  EQH. 

La règlementa(on impose une analyse / an  

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 15/07/2024 
Débit entrant : 8.88 m3 

Rejet  
Analyses du 03/10/2024 

Débit entrant : 54 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 30 50 4 96.1 4 93.3 

DCO 90 60 19 92.2 15 91.2 

DBO5 25 60 2 98.3 4 94.9 

 

RAS 
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3.20. Rendement épuratoire de la step d’Eloise/Chef-lieu 

 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2011 et sa capacité de 

traitement est de 650 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 45.72 m3 soit 381 EQH 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 09/07/2024 
Débit entrant : 33.12 m3 

Rejet 
Analyses du  25/09/2024 
Débit entrant : 58.32 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 30 50 6 95.9 <4 >96.9 

DCO 90 60 33 90.9 28 92.9 

DBO5 25 60 4 96.8 <4 >97.2 

 

RAS 

 

3.21. Rendement épuratoire de la step d’Eloise/La Cugnière 

CeRe sta(on est du type « Disques biologiques ». Sa mise en service date de 2012 et sa capacité de 

traitement est de 900 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 144 m3 soit 1200 EQH. 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 09/07/2024 

Debit entrant : 146.16 m3 

Rejet 
Analyses du  25/09/2024 
Débit entrant : 141.84 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 80 21 88,6 3.4 57,9 

DCO 125 70 58 85,9 50 25,4 

DBO5 35 80 14 90,2 10 50 

NTK 45 -/- 3.62 94,6 4.82 57.8 

Charge hydraulique importante: présence d’eaux parasites 

En revanche charge polluante en entrée : DBO5 : 19 872 g/jour soit 331 eqh 

La sta(on est conforme concernant les rejets mais une vigilance est à apporter sur les rendements  

 

3.22. Rendement épuratoire de la step de Franclens/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2010 et sa capacité de 

traitement est de 900 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 86.48 m3 soit 721 EQH. 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 04/06/2024 
Débit entrant : 107.2 m3 

Rejet 
Analyses du  11/09/2024 
Débit entrant : 65.76  m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 <4 >98.7 <4 96.4 

DCO 90 75 16 95.6 13 96.6 

DBO5 25 70 2 99 2 >98.7 
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3.23. Rendement épuratoire de la step de Frangy/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Boues ac(vées ». Sa mise en service date de 2011 et sa capacité de traitement 

est de 3 000 EQH. Debit moyen journalier : 380 m3 soit 3166 eq H 

NO3 : Nitrate 

NO2 : Nitrite 

 

 

3.24. Rendement épuratoire de la step de Marlioz/Chef-lieu 

Une nouvelle sta on d'épura on a été mise en service en septembre 2022. Cet équipement est 

dimensionné pour recevoir 1800 équivalents habitants. Sta(on d’épura(on de Marlioz - Contamine-Sarzin 

La nouvelle installa(on remplace celle qui a été construite en 2009 sur un terrain qui s’affaissait. L’ancienne 

sta(on d'épura(on ne répondait pas aux exigences de performance depuis 2015 et la Communauté de 

Communes a été mise en demeure par les services de l’État de réaliser des travaux en 2019. La décision de 

construire une nouvelle station d'épuration, en bas de vallée, a été prise pour répondre à ces exigences 

et faire face à l’augmenta(on démographique future. 
CeRe sta(on est du type « Boues ac(vées ». Sa capacité de traitement est de 1 800 EQH et la moyenne 

journalière du débit rentrant est de 73 m3 soit 529 EQH. 
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3.26. Rendement épuratoire de la step de Menthonnex-Sous-Clermont /chef-lieu 

 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2005 et sa capacité de 

traitement est de 300 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 26.76  m3 soit 223 EQH. 

 

 
 

Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 21/05/2024 
Débit entrant : 21.6 m3 

Rejet 
Analyses du  18/09/2024 
Débit entrant :31.92 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 4 96.4 4 98.3 

DCO 125 60 38 91.7 35 94.7 

DBO5 25 60 3 98 4 98.7 

Dbo5 entrée : 7565 g/ jour soit 126 eqH 
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3.27. Rendement épuratoire de la step de Minzier/Chef-lieu 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2009 et sa capacité de 

traitement est de 1000 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 210.11 m3 soit 1751 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 28/05/2024 
Débit entrant : 145.9 m3 

Rejet 
Analyses du  05/09/2024 

Débit entrant : 274.32  
m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 4 99.2 4 >99.4 

DCO 125 75 44 98.4 34 97 

DBO5 20 70 4 >99.5 4 >99.5 

NH4 7  3.5 94.7 1 98.8 

Important débit entrant le 05/09/2024  

 

3.28. Rendement épuratoire de la Step de SAINT-GERMAIN-SUR-RHÔNE/Beaumont 

 
CeRe sta(on est du type « Filtre plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2009 et sa capacité de 

traitement est de 500 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 90.37 m3 soit 753 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 25/06/2024 
Débit entrant : 97.7 m3 

Rejet 
Analyses du  29/09/2025 
Débit entrant : 83.04 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 90 <4 >97.8 <4 >98 

DCO 125 75 19 94 16 96.2 

DBO5 25 70 2 >98.5 <2 >99.3 

Important debit en entrée (eaux parasites) 

 

3.29. Rendement épuratoire de la Step de SAINT-GERMAIN-SUR-RHÔNE/Cusinens 

CeRe sta(on est du type « Filtre plantés de roseaux ». Sa mise en service date de 2022 et sa capacité de 

traitement est de 150 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 21.24 m3 soit 177 EQH. 

La règlementa(on n’impose qu’une seule analyse /an  

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 29/07/2024 
Débit entrant : 20.88 m3 

Rejet  
Analyses du 30/10/2024 
Débit entrant : 21.6 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

DCO 200 60 132 76 27 94.3 

DBO5 35 60 30 84.7 2 99 

Entrée DBO5 : 4233g/j : soit 71 eqH 
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Nouvelle Step de Cusinens 

 

3.30 Rendement épuratoire de la STEP de SAINT-GERMAIN-SUR-RHÔNE/Les Crêts 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ». Sa mise en service date de 2021 et sa capacité de 

traitement est de 195 EQH. La moyenne journalière  du débit rentrant est de 6.65 m3 soit 47 EQH. 

La règlementa(on n’impose qu’une seule analyse /an  

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 29/07/2024 
Débit entrant : 5.65m3 

 mg/l % mg/l % 

DCO 200 60 19 96.5 

DBO5 35 60 <2 >99.2 

DBO5 entrée : 1170 g/j : 19.5 eqH 

3.31. Rendement épuratoire de la step de SEYSSEL/Chef-lieu – ZA de l’île Nord 

CeRe sta(on est du type « Boues ac(vées ». Sa mise en service date de 2011 et sa capacité de traitement est 

de 5 800 EQH. Le milieu récepteur est le Rhône. 

Les boues sont sou(rées, centrifugées et chaulées avant d’être des(nées à l’épandage agricole. 

Quan(té de boues en 2024 : 42.8  Tonnes en MS 
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3.32. Rendement épuratoire de la step d’USINENS/Chef-lieu 

 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ». Elle a été mise en service en 2005 et sa capacité de 

traitement est de 440 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 38.28 m3 soit 319 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 25/06/2024 
Débit entrant : 52.56 m3 

Rejet 
Analyses du  29/09/2024 

Débit entrant : 24 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 4 >97.4 4 >97.6 

DCO 125 60 22 96.3 20 95.6 

DBO5 25 60 4 98.8 2 97.6 

NH4 5  0.5 >99.2 <0.5 99.2 

Entrée DBO5 : 4104 g/j : 69 EqH 

Présence réseau unitaire 

3.33. Rendement épuratoire de la Step de VANZY/Chef-lieu 

 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ».Sa mise en service date de 2009 et sa capacité de 

traitement est 250 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 17.16 m3 soit 143 EQH. 

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 25/06/2024 
Débit entrant : 16.8 m3 

Rejet 
Analyses du  29/09/2024 
Débit entrant : 17.52 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest 35 50 6 98.6 4 96.4 

DCO 90 60 22 93.3 21 97.7 

DBO5 20 60 2 >98.4 3 99.2 

NH4 5  <0.5 >99 0.5 99.3 

Entrée DBO5 : 2150 g/j soit 36 Eqh  

3.33. Rendement épuratoire de la STEP de VANZY/Mons 

 

CeRe sta(on est du type « Filtres plantés macrophytes ».Sa mise en service date de 2018 et sa capacité de 

traitement est 380 EQH. La moyenne journalière du débit rentrant est de 23.29  m3 soit 194 EQH. 

La règlementa(on nous impose 1 analyse /an  

 

 Normes rejet 
Arrêté local Pref. 

Rejet  
Analyses du 29/07/2024 
Débit entrant : 22.1 m3 

Rejet  
Analyses du 30/09/2024 
Débit entrant : 24.48 m3 

 mg/l % mg/l % mg/l % 

Mest -/- 50 11 96.3 <4 >99.5 

DCO 200 60 35 94.5 23 94.8 

DBO5 35 60 3 98.6 <2 >99.2 
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4. DONNÉES ÉCONOMIQUES 

 

4.1. Le prix de l’assainissement 

 

La CCUR gère l’inves(ssement, l’exploita(on et la ges(on administra(ve du service. Les receRes d’exploita(on 

sont issues de la redevance assainissement, de la par(cipa(on à l’assainissement collec(f et aux frais de 

branchement mais également des primes d’épura(on versées par l’Agence de l’Eau en fonc(on des bons 

résultats épuratoires des sta(ons d’épura(on du territoire. 

 

4.2. La décomposi(on du prix de la redevance 

 
La redevance annuelle d’assainissement collec(f est demandée aux usagers raccordés ou raccordables à un 

réseau d’assainissement d’eaux usées collec(f afin de par(ciper aux coûts de fonc(onnement du service et 

des ouvrages d’assainissement (entre(en, fonc(onnement des sta(ons d’épura(on et des réseaux). 

 

 

 

Le prix de la redevance d’assainissement se décompose de la manière suivante : 

 

- une part fixe : abonnement annuel                                                    70 € HT 

- une part variable : consomma(on en m3                                            2.25 HT € le m3  
(CeRe part est calculée en fonc(on de la consomma(on en eau potable)

 

- une redevance pour la modernisa(on des réseaux de collecte :    0.16 HT € par m3 
- (ceRe redevance est reversée à l’Agence de l’Eau) 

- une part T.V.A.                                                                                         10 % 

 

 

4.3. Évolu(on du prix de la redevance 

 

La part communautaire de la redevance d’assainissement (part fixe et part variable) est fixée par délibéra(on 

du conseil communautaire (délibéra(on n°195/2018 du 18/10/2018) soit un prix TTC moyen pour 120 m3 est 

de 3.29 €/m3 TTC. 

 

 

Année 2023 2024 

Part fixe HT 70 70 

Part variable(m3) HT 2 2.25 

Part Agence de l’Eau HT 0.16 0.16 

TVA (%) 10 10 

Prix HT moyen /m3 pour 
120 m3 

2.74 2.99 

Prix TTC moyen /m3 pour 
120 m3 

3.02 3.29 
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4.4. Facture d’assainissement type 

 

Un exemple de factura(on 2024 pour une consomma(on de 120 m3 d’eau est présentée ci-dessous. 
 

 

CCUR - REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2024 
Facture n°XX 

 

 

Rubrique Quan té Prix 
Unitaire 

HT  

Montant 
HT  

Montant 
TVA 

 (10 %) 

Montant 
TTC 

Pourcentage 
de la facture 

Pourcentage 
d’évolu on 

Part fixe 
assainissement 

1 70.00  70.00 7.00 77.00 € 19.49 % 0 % 

Part variable 
assainissement 

120 2.25 270.00 27.00 297.00 € 75.17 % 0 % 

Redevance 
modernisa(on 
réseaux de collecte 

120 0.16 19.20 1.92 21.12 € € 5.34 % 0 % 

TOTAL  359.20 35.92 395,12 100 % 0 % 

 

 

4.5. Par(cipa(ons 

 

La Par�cipa�on pour le Financement de l’Assainissement Collec�f (PFAC)   

 

La PFAC correspond à une par(cipa(on forfaitaire aux coûts de créa(on de systèmes de traitement 

et de collecte des eaux usées. Elle est due dès lors qu’un bâ( génère des eaux usées dans le réseau 

public d’assainissement collec(f. Celle-ci est perçue lors de la construc(on d’une habita(on neuve 

ou lorsque qu’une habita(on existante possède un assainissement individuel non-conforme et se 

raccorde sur un réseau d’eaux usées nouvellement créé. CeRe par(cipa(on n’est applicable qu’une 

seule fois lors d’un projet/ construc(on et diffère selon le type de bâ( : neuf ou existant. 
 

La Par�cipa�on aux Frais de Branchement (PFB)  

 

La CCUR peut se faire rembourser par les pé((onnaires qui 

font une demande de branchement au réseau 

d’assainissement d’eaux usées, tout ou par(e des dépenses 

entraînées par ces travaux. Ce forfait de branchement sous 

domaine public s’applique dans le cas de la construc(on d’un 

nouveau réseau public d’assainissement des eaux usées 

pour le branchement d’un logement existant (générant des 

eaux usées et paiement d’une taxe d’habita(on) ou pour le 

branchement d’un immeuble (dont le coût de branchement est plus important). 
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CeRe par(cipa(on sera perçue dès lors que le réseau d’assainissement est récep(onné par la 

collec(vité. Le détail des tarifs de ces redevances est disponible sur le site internet ou sur simple 

demande.  
 

TARIFS 2024  
Logement neuf : 4 500 € H.T. 
Logements neufs supplémentaires : 2 250 € H.T. 
Logement existant non conforme : 2 250 € H.T. 
Logements supplémentaires : 1 125 € H.T. 
 

 

5. ASPECT FINANCIER 

5.1 Compte 
d'exploitation      

      

CHARGES 2021 2022 2023 2024 
Variation en % 
N/N-1 

Charges générales  489 872 €   449 244 €   597 556 €       746 207 €  24,88% 

Charges de personnel  369 537 €   456 027 €   522 691 €       594 588 €  13,76% 

Charges financières  332 014 €   310 583 €    327 300 €       285 930 €  -12,64% 

Amortissements des 
immobilisations  1 192 748 €   1 135 291 €  1 152 939 €    1 096 444 €  -4,90% 

TOTAL GENERAL DES 
CHARGES  2 384 172 €    2 351 146 €  2 600 486 €    2 723 169 €  4,72% 

      
RECETTES 
D'EXPLOITATION 2021 2022 2023 2024 

Variation en % 
N/N-1 

REDEVANCES AC 2 157 409 €  1 462 031 €  2 350 216 €    2 150 830 €  -8,48% 

REDEVANCES ANC 144 231 €  122 331 €    206 589 €       210 074 €  1,69% 

SOUS TOTAL 
REDEVANCES   2 301 640 €  1 584 361 €  2 556 805 €    2 360 904 €  -7,66% 

AUTRES PRESTATION 
SERVICES   297 284 €    634 122 €  1 008 131 €       870 370 €  -13,66% 

SUBVENTION D 
EXPLOITATION    68 074 €      45 314 €  70 935 €     69 226 €  -2,41% 

PRODUITS 
EXCEPTIONNELS/DE 
GESTION    18 217 €  17 304 €  

                     
930 €            8 370 €  800,17% 

TOTAL GENERAL DES 
RECETTES 2 685 216 €  2 281 102 €  3 636 801 €    3 308 870 €  -9,02% 
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5.2 Compte 
d'investissement      

      

ANNEE en Hors taxes 2021 2022 2023 2024 
Variation en % 
N/N-1 

Annuités 706 740 €  708 520 €    717 537 €       775 092 €  8,02% 

Frais d'interêts 342 292 €  318 575 €    327 300 €       285 930 €  -12,64% 

Dettes en capital 
(capital remboursé sur 
l'année) 1 050 278 €  708 520 €    717 537 €       700 054 €  -2,44% 

Encours total de la 
Dette 10 433 657 €    10 424 180 €  9 212 811 €    8 574 053 €  -6,93% 

Epargne Brute annuelle  766 066 €  192 183 €  1 684 810 €       861 985 €  -48,84% 

 

6. INDICATEURS DE PERFORMANCE  

 

6.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées  

 

Le tableau ci-dessous indique les taux de desserte sur l’ensemble des communes de la CCUR. 

Le nombre poten(el est le nombre total d’habita(on à raccorder. Le chiffre présenté est calculé en 
tenant compte des habita(ons raccordées actuellement et le nombre d’abonné du SPANC moins 
les hameaux qui reste en assainissement individuel strict. CeRe présenta(on (ent compte des 
schémas directeurs actuels. Ces chiffres seront revus lors de la révision du zonage 
d’assainissement. 

COMMUNES Nombre potentiel 
d’abonné 

Nombre d’abonnés Taux de desserte en 
% 

ANGLEFORT 568 554 97,54 

BASSY 156 141 90,38 

CHALLONGES 264 238 90,15 

CHAUMONT 315 243 77,14 

CHAVANNAZ 135 115 85,19 

CHENE-EN-SEMINE 292 172 58,90 

CHESSENAZ 96 83 86,46 

CHILLY 663 372 56,11 

CLARAFOND-ARCINE 517 453 87,62 

CLERMONT 193 147 76,17 

CONTAMINE-SARZIN 295 145 49,15 



27 
 

CORBONOD 551 268 48,64 

DESINGY 214 161 75,23 

DROISY 79 73 92,41 

ELOISE 372 362 97,31 

FRANCLENS 253 227 89,72 

FRANGY 1596 1264 79,20 

MARLIOZ 324 295 91,05 

MENTHONNEX 263 147 55,89 

MINZIER 462 417 90,26 

MUSIÈGES 196 185 94,39 

ST GERMAIN/RHÔNE 321 269 83,80 

SEYSSEL 01 654 616 94,19 

SEYSSEL 74 1 175 1077 91,66 

USINENS 156 123 78,85 

VANZY 282 149 52,84 

TOTAL GÉNÉRAL 10392 8296 
79,83 

6.2 Indice de connaissance de ges(on patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 

usées 

 

Existence et mise à jour du descrip f détaillé des ouvrages de collecte et de transport Points 

Par e A : plan des réseaux sur 15 

VP. 250 – Existence d’un plan de réseaux men(onnant la localisa(on des ouvrages 
annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage…) et les points d’autosurveillance 
du réseau (10 points) 

10 

VP.251 – Existence et mise en œuvre d’une procédure de mise à jour, au moins chaque 
année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilita(ons et renouvellements de 
réseaux (5 points) 

5 

TOTAL 15/15 

Par e B : inventaire des réseaux sur 30 

VP.252 – Existence d’un inventaire des réseaux avec men(on, pour les tronçons 
représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision 
d’informa(ons cartographiques (10 points) 

10 

VP.253 – Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des réseaux 
men(onne les matériaux et diamètre  (de 1 à 5 points) 

50 % soit 
2.5 

VP.254 – Intégra(on dans la procédure de mise à jour des plans, des informa(ons de 
l’inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou 
période de pose, catégorie d’ouvrage, précision 

oui 
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VP.255 – Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des réseaux 
men(onne la date ou la période de pose (de 0 à 15 points) 

50 % soit 
7.5 

TOTAL 20/30 

Pour prendre en compte dans le calcul les points de la par(e C, il faut que le nombre de 
point soit >= 40 (cumul A+B) 

35 

Par e C : autres éléments de connaissance et de ges on des réseaux sur 75 

VP.256 – Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux men(onne 
l’al(métrie (0 à 15 points) 

50 % soit 
7.5 

VP.257 – Localisa(on et descrip(on des ouvrages annexes (relèvement, déversoirs 
d’orage…) (10 points) 

10 

VP.258 – Inventaire mis à jour au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées 

10 

VP.259 – Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l’inventaire des 
réseaux (10 points) 

10 

VP.260 – Localisa(on des inventaires et travaux réalisés (curage cura(f, désobstruc(on, 
réhabilita(on, renouvellement (10 points)  

10 

VP.261 – Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’inspec(on et 
d’ausculta(on du réseau assor( d’un document de suivi contenant les dates des 
inspec(ons et les répara(ons ou travaux qui en résultent (10 points) 

50%  
Soit 5 

VP.262 – Existence et mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement 
(programme détaillé assor( d’un es(ma(f portant au moins 3 ans (10 points) 

0 

TOTAL 52.5/75 

 

 

6.3 Taux de débordement des effluents dans les locaux d’usagers 

 

Le taux est de 0 %. 

 

6.4 Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des curages fréquents 

 

Le taux est de 0.5 % soit 200 m. 

 

7. PROGRAMME TRAVAUX  

 

Voir le schéma directeur d’assainissement des eaux usées en cours de validité. 


